
I l semble que l’on s’achemine vers une location-gérance de l’hôtel El-
Djazaïr, ex-Saint-George. Selon des indiscrétions, cela se fera au
profit d’un groupe... libyen.
Hier, les responsables de ce groupe ont eu un contact

avec les gestionnaires de l’hôtel et à ces derniers ils
auraient reproché leur manque de professionnalis-
me.
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ujourd’hui à travers tout le
pays, des manifestations vou-
lues et organisées par le pou-

voir vont apporter le soutien des
masses à la politique de réconciliation
nationale. Rien à voir avec l’idée de
Louisa Hanoune qui proposait une
mobilisation populaire et un front large
contre le terrorisme. La différence
entre les deux est importante et nette.
Louisa Hanoune veut combattre le ter-
rorisme. Elle soutient, évidemment, la
politique de réconciliation nationale à
laquelle elle trouve de bons résultats.
Mais elle va plus loin en donnant une
vision politique des causes et des buts
du terrorisme sans s’enfermer là où le
pouvoir et les islamistes veulent nous
enfermer : ergoter sur le caractère des
attentats pour savoir s’ils sont
conformes aux préceptes de notre reli-
gion. Louisa Hanoune a-t-elle raison
sur toute la ligne ? Je ne le sais pas.
Mais elle a mille fois raison de propo-
ser des explications politiques au ter-
rorisme car il émane de causes et
poursuit des buts bien terrestres. Sa
proposition d’organiser des marches
et des manifestations populaires pos-
sédait également un immense avanta-
ge: celui de pousser à une possible
unité à la base, entre partis et associa-
tions et donc de pousser au débat et à
une unité consciente. 

En reprenant l’idée, le pouvoir l’a
vidée de tout intérêt. Il ne s’agit plus,
au fond, de mobiliser contre le terroris-
me mais pour soutenir le pouvoir. Il
n’invite pas les Algériens à réfléchir
par eux-mêmes sur les facteurs qui les
unissent au-delà de leurs diversités
partisanes et idéologiques ; il ne les
invite pas à choisir consciemment une
voie pacifique et démocratique pour
régler leurs différends et éventuelle-
ment leurs conflits ; il ne les invite pas
à interdire et s’interdire le sang des
autres Algériens ; il ne les invite pas à
une charte du vivre ensemble ; il ne
les invite pas à construire de nouvelles
valeurs. Et pour cause ! Cela signifie-
rait que lui-même s’engage à respecter
les Algériens, à ne pas frauder aux
élections, à respecter le droit et la jus-
tice, à ne pas user de violence et de
ruse pour rester à la tête du pays, à
considérer que le pays appartient à
tous les Algériens et non à une seule
caste, une seule famille, un seul clan
autorisé à pratiquer ouvertement la
corruption et le pillage de l’Algérie ; à
respecter le droit à la parole et l’activi-
té politique libre. Alors, il nous invite à
renouveler le pacte du silence : soute-
nir sa vision de la réconciliation natio-
nale qui ne l’a pas empêché, tout en se
réclamant de valeurs de notre religion,
à frauder dans les élections, à coexis-
ter avec des corrompus, à se taire
devant la prédation, à acquiescer au
bradage du pays, etc. Tout cela se fera
sous l’œil sceptique des harragas et
de bien d’autres Algériens. 

M. B.
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Encore et
toujours !

PAR MOHAMED BOUHAMIDI
mbouhamidi2001@yahoo.fr.

DES LIBYENS POUR LE
SAINT-GEORGE
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Plainte citoyenne
Près d’une centaine de familles

résidant au quartier Mohammed-Tri-
bou ont décidé d’ester en justice le
wali délégué de Dar-El-Beïda et le
maire de Bab-Ezzouar. Ces
citoyens ont introduit une plainte
collective auprès du parquet du tri-
bunal d’El-Harrach pour destruction
de biens privés. Cette action inter-
vient suite à la décision de démoli-
tion des habitations situées à proxi-
mité de la centrale électrique de
Bab-Ezzouar.

Un SG pas comme
les autres

Le secrétaire général par intérim de l’APC
de Bir-Mourad-Raïs, installé depuis un
peu moins d’une année, a instauré au

niveau de cette commune une psychose

généralisée. Dernière décision en date, il

propose à la commission de discipline une

mise à pied de 8 jours à l’encontre d’un

employé et ce, avant son licenciement défini-

tif. Des méthodes et un climat de travail qui
indignent le personnel.

Les classes préparatoires pour 
septembre prochain

Les classes préparatoires, pour les pôles d’excellence, seront lancées dans les lycées
ou bien au sein des écoles spécialisées. Les programmes ont été achevés et les cours
devront démarrer dès la prochaine rentrée universitaire. Le ministère de l’Enseigne-

ment supérieur et de la Recherche scientifique prospecte encore les établis-
sements ayant toutes les commodités nécessaires.
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3500 DA

LES CHRONIQUES DE HAKIM LAALAM EN COFFRET
6 volumes de 2001 à 2006

VENTES DEDICACES : ce jeudi 19 avril � partir de 14 heures 
� la librairie Point Virgule � Ch�raga.


